
REPUBLIQUE DT] Bf NIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DBCRETNO 2O09-670 DU 31 DECEMBRE 2OO9

Chargeant Monsieur Idriss L. DAOUD^,
Ministre de L'Economie et des Financcs. dc

l'intérim de Monsieur Grégoirc 
^KOFODJI,Ministre de l'Agricultr.rre. de I'Elevage et de la

Pêche pour la période du 22 au 29 octobre
2009.

LE PRESIDENT DE LA REPUBI,IQUE,
CIIT]F DE, L'ETAT,
CTIEF DU G()UVERNI,]MI]NT,

Vu la loi no 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ;

Vu

Vu

la proclamationle 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

le décret n' 2009 - 260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement ;

DECIT!]'I'F] :

Article ler : Monsieur Idriss L. DAOUDA, Ministre de l'Economie et des

Finances est chargé de l'intérim de Monsieur Grégoire AKOFODJI, Ministre de

l'A,qriculture, de l'Elevage et de la Pêche pour la période du 22 au 29 octobre 2009

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal OfÏciel.

FAIT A CoToNOU, LE 31 DECEMBRE 2009

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,

Dr. Boni YAYI
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